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sourds et malentendants
Question écrite n° 57038

Texte de la question

M. André Schneider attire l'attention de Mme la secrétaire d'État, auprès de la ministre des affaires sociales et
de la santé, chargée des personnes handicapées et de la lutte contre l'exclusion, sur la scolarisation des enfants
et des jeunes adultes sourds et déficients auditifs. Le handicap de la surdité constitue avant tout un handicap de
communication. Il lui demande quelles sont les intentions du Gouvernement pour renforcer la liberté de choix
entre une communication bilingue (langage des signes français et la langue française) et une communication en
langue française.
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